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Aussac-Vadalle, le 14 décembre 2011

M. Mme Gilles COUSSAUD
16560 AUSSAC​- VADALLE
Objet : Nuisances poids lourds dans la rue du chalet
Madame, Monsieur,

Vous m’avez à de nombreuses reprises contacté pour les nuisances que vous supportiez lors du passage des poids lourds dans la rue du Chalet et ceci malgré l’interdiction qui leur était faite.
Avec les services de l’Etat, j’ai cherché les solutions possibles en les appliquant  graduellement, car la justice administrative impose une mise en place adaptée aux difficultés rencontrées. En effet, le juge considère les interdictions comme une privation de droits appliquée à une certaine catégorie d’usagers.

Nous avons ajouté des panneaux de signalisation routière, puis augmenté leur diamètre, saisi la gendarmerie afin qu’une surveillance active s’exerce. Enfin nous avons restreint les accès avec de gros blocs de pierres.

Dans les douze  derniers mois, nous avons lancé deux nouvelles actions :

La première, relative à la mise en place d’un portique limitant la hauteur. Pour ne pas subir un recours au tribunal administratif pour abus de pouvoir, nous avons contacté les utilisateurs locaux, afin de prendre en compte leurs besoins. Nous avons ainsi porté à 3 m la hauteur du portique et intégré une fermeture manuelle permettant un accès ponctuel. Le portique est implanté et aucun recours ne nous a été communiqué par le tribunal administratif à ce jour. Je pense qu’il est efficace, mais c’est vous qui pourrez me le dire.

La seconde action a été de transmettre aux sociétés gestionnaires de GPS les informations relatives à cette interdiction, car le fond du problème vient de ces outils. J’ai le plaisir de vous informer que la société TOM TOM, 
principal gestionnaire de GPS, a accepté notre demande et qu’une convention a été signée le 29 novembre 2011 à cet effet.
Vous noterez que nous ne nous sommes jamais découragés dans notre objectif de faire cesser les nuisances et que nous avons obtenu satisfaction.

Notre volonté de défendre nos concitoyens est intacte comme au premier jour. Je comprends votre impatience et l’exaspération qui a pu être la vôtre devant autant de problèmes et je ne vous en tiens pas rigueur.

Je reste à votre disposition si vous le souhaitez pour compléter votre information.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations 


Le Maire,


Gérard LIOT
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